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Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Togo sous administration française: 
a) rapport annuel (T/1080 et Add.1); b) pé
titions visées au paragraphe 2 de l'article 85 du 
règlement intérieur; c) rapport de la Mission 
de visite des Nations Unies de 1952 dans les 
Territoires sous tutelle de I'Mrique occidentale 
(T/1041, T/1068) [suite] 

[Points 3, f, 4 et 5 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Apedo Amah, repré
sentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration 
du Territoire sous tutelle du Togo sous administration 
française, prend place à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. DORSINVILLE (Haïti) déclare qu'il est 
difficile de faire des observations sur la situation dans 
le Territoire sous tutelle du Togo sous administration 
française sans parler de la question des Ewés et de l'uni
fication du Togo. 

2. Bien entendu, la délégation haïtienne s'intéresse 
vivement aux droits des peuples qui ont connu la sujé
tion et il ne partage pas entièrement la satisfaction 
qu'éprouvent d'autres membres du Conseil quant aux 
progrès que l'on a accomplis pour instituer des formes 
modernes de gouvernement dans ce Territoire. M. Dor
sinville estime qu'en essayant de préserver les anciennes 
coutumes tout en y introduisant des principes démocra
tiques, on a abouti à créer des organismes hybrides qui 
gênent l'éducation politique de la population plutôt qu'ils 
n'y contribuent. Les chefs de village, par exemple, sont 
désignés conformément à la coutume, mais leur nomi
nation doit être approuvée soit par le Commissaire de 
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la République, soit par le commandant du cercle, et 
leur situation administrative semble anormale. Le sys
tème des prestations coutumières, bien qu'il donne lieu 
à des abus évidents, reste en vigueur. Les tribunaux 
coutumiers coexistent avec les tribunaux de droit civil. 
Cette situation explique certainement en partie le peu 
de progrès réalisé dans la formation des fonctionnaires. 
Un seul fonctionnaire togolais occupe un poste élevé 
dans l'Administration; il doit pourtant y avoir parmi 
les jeunes gens qui fréquentent les écoles en France un 
grand nombre de Togolais qui pourraient entrer au 
service de l'Administration et qui le feraient si on les 
y encourageait. 
3. L'agriculture, qui est l'activité principale du Terri
toire, requiert l'attention soutenue de l'Autorité admi
nistrante; il convient en effet d'accroître le volume des 
exportations et d'importer plus de produits manufac
turés. Les cultivateurs autochtones devraient apprendre 
sans délai à utiliser des engrais et de meilleures méthodes 
de culture. Il importe également pour la prospérité du 
pays de développer l'industrie. A côté des usines d'égre
nage du coton, il conviendrait de créer des usines pour 
l'extraction de l'huile et la production de tourteaux et 
une industrie de transfol'mation du cacao, qui est l'un 
des principaux produits d'exportation du Territoire. 

4. Dans le domaine de la santé publique, il faut féli
citer l'Autorité administrante d'être parvenue à enrayer 
complètement la maladie du sommeil. D'autres maladies 
cependant, telles que le pian et la syphilis, continuent 
à faire des victimes. La construction d'un nouvel hôpital 
à Lomé est une réalisation qui fait honneur à l' Admi
nistration. 

S. Il conviendrait que l'Autorité administrante four
nisse un effort vigoureux dans le domaine de l'ensei
gnement. La question de la langue à adopter pour 
l'enseignement dans les écoles n'est pas encore réglée. 
D'autre part, au rythme actuel des progrès, c'est seule
ment en 1961 que les dispositions prises par l'Autorité 
administrante permettront de recevoir dans les écoles 
privées ou publiques les 90.000 élèves qui ne représentent 
qu'une partie de la population d'âge scolaire que 
l'Administration pense pouvoir atteindre. La déléga
tion haïtienne constate cependant avec satisfaction que 
l'Autorité administrante se propose d'organiser une 
campagne d'éducation de masse à l'intention des enfants 
d'âge scolaire qui ne peuvent pas être admis dans les 
écoles. Elle espère que les rapports ultérieurs contien
dront des renseignements sur les progrès réalisés dans 
cet ordre d'idées. 

6. M. S. S. LIU (Chine) estime que des progrès 
certains ont été accomplis dans le Territoire, mais qu'ils 
ne sont pas uniformes. Ils ont été plus importants dans 
les domaines économique et de l'enseignement que dans 
le domaine politique. 

7. La délégation chinoise a noté avec satisfaction que 
le corps électoral s'est élargi; elle regrette cependant que 
le Territoire n'ait pas encore le suffrage universel des 
adultes. Le projet de créer un Conseil de Gouvernement, 
l'extension des pouvoirs de l'Assemblée territoriale et 
la réforme des conseils de circonscription méritent de 
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retenir l'attention, mais il est décevant d'apprendre, 
par le rapport de la Mission de visite (T/1041), que le 
Territoire ne jouit pas entièrement des libertés de parole, 
de réunion et de mouvement, et que la police a peut
être outrepassé parfois ses pouvoirs. Bien que l'Autorité 
administrante ait démenti cette allégation, il semble qu'il 
y ait lieu d'approfondir la question. 
8. La délégation chinoise a pris note des efforts qu'a 
faits l'Administration pour employer un plus grand 
nombre d'Africains dans les services administratifs; elle 
espère toutefois, comme la Mission de visite (T /1041, 
par. 106), qu'un plus grand nombre d'Africains rece
vront la formation nécessaire pour occuper des postes 
plus élevés de l'Administration. 
9. Dans le domaine économique, de grands progrès 
ont été accomplis et la production agricole a sensible
ment augmenté. Il convient de féliciter l'Administration 
pour les mesures qu'elle a prises à cet égard; création 
de fermes écoles et de centres pilotes, distribution de 
semences, expériences en matière d'utilisation d'engrais, 
création d'usines pour le traitement de l'huile de palme 
et du manioc et classement progressif des forêts. Le 
Territoire a encore un besoin urgent de routes et de 
ponts, mais la délégation chinoise est heureuse de cons
tater que la construction de routes et de ponts a la 
priorité dans le deuxième plan quadriennal. 

10. Le Conseil notera avec satisfaction la mise en 
œuvre d'une réforme qu'il a longtemps cherché à obte
nir: l'abolition de l'impôt personnel direct. Il peut 
également se féliciter que le Code du travail ait été 
achevé et que des lois aient été promulguées pour en 
assurer l'application. Les services médicaux et sanitaires 
se sont développés de façon remarquable, et la déléga~ 
tion chinoise est particulièrement heureuse de savoir 
qu'un hôpital moderne a été construit à Lomé. Toute
fois, il ressort de tous les renseignements disponibles 
que le nombre des médecins, des hôpitaux et des dispen
saires dans le Territoire est encore très insuffisant. 
Le succès de la campagne contre la maladie du sommeil 
est digne de retenir l'attention; il faut espérer que les 
campagnes entreprises contre le paludisme, le pian et 
d'autres maladies qui règnent dans le Territoire donne
ront d'aussi bons résultats. 

11. Au sujet des prestations coutumières, la délégation 
chinoise, comme celle de la Belgique, espère que l'Auto
rité administrante pourra exposer, dans son prochain 
rapport annuel, les bons résultats des mesures qu'elle 
aura prises pour redresser la situation. 

12. Dans le domaine de l'enseignement, les progrès 
ont été sensibles, mais ils ne se poursuivent pas encore 
au même rythme dans le nord et le sud du Territoire. 
L'instruction des filles, la formation du personnel ensei
gnant et l'octroi de bourses sont des questions auxquelles 
l'Administration devra accorder une attention soutenue. 
Il est manifestement nécessaire de mieux répartir les 
bourses; en effet, le Territoire est essentiellement agri
cole, mais, comme l'UNESCO l'a fait observer (T j 
1091), quatre boursiers seulement, sur les soixante-dix
neuf bénéficiaires de bourses en 1952, ont étudié dans 
des écoles supérieures d'agriculture. Il convient éga
lement d'augmenter le nombre des bourses si l'on veut 
que le Territoire dispose d'un nombre suffisant de 
fonctionnaires ayant reçu la formation nécessaire. 

13. M. KHAN (Inde) déclare que les débats du Con
seil montrent clairement que tous les Territoires sous 
tutelle ont certains problèmes communs à résoudre. Ces 
problèmes dérivent du désir des populations africaines 
de jouir d'une plus grande liberté et d'une meilleure 
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santé, d'avoir une nourriture plus abondante et surtout · 
une vie meilleure et plus digne. A cet égard, la situation 
du Togo sous administration française est décevante et 
l'Autorité chargée de l'administration ne semble pas se 
rendre compte de l'urgence de ces problèmes. 
14. La délégation de l'Inde ne partage pas l'optimisme 
dont le représentant spécial a fait preuve pour ce qui 
est des progrès politiques du Territoire; certains projets 
de réforme politique ont été déposés depuis quatorze 
mois devant le Parlement français, mais il n'a encore 
pris aucune décision à leur sujet. Même si les réformes \ 
envisagées étaient adoptées, les Togolais ne joueraient , 
encore aucun rôle direct dans l'administration de leur · 
pays, car les organes élus du Territoire resteraient 
purement consultatifs et n'auraient aucun pouvoir légis· 
latif ou exécutif. Tant que le Gouvernement français 
continuera d'appliquer la théorie des Territoires asso
ciés et essaiera de transformer les Africains en Français, 
il est évident que le Territoire du Togo sous adminis
tration française s'acheminera moins vite que les autres 
territoires de l'Afrique occidentale vers l'indépendance 
et l'autonomie. Bien que la Mission de visite n'ait pu 
estimer à leur juste valeur les progrès réalisés par le 
Territoire dans le domaine politique, du fait qu'aucun 
organe élu ne siégeait au moment où elle a visité le 
Territoire (et c'est là une situation qu'il faudrait éviter 
à l'avenir), il est facile cependant de voir que le système 
électoral est encore peu satisfaisant et que le suffrage 
universel des adultes est encore un objectif lointain. 
Les événements qui se sont produits dans l'Inde ont 
prouvé que l'on peut instituer le suffrage universel des 
adultes sans craindre de provoquer la confusion, et que 
la perspicacité politique n'est pas nécessairement fonc
tion du degré d'instruction. L'expérience effectuée dans 
l'Inde enlève également toute valeur à l'autre argument 
présenté par l'Autorité administrante, à savoir qu'il est 
impossible d'inscrire tous les adultes sur les listes 
électorales parce qu'on ne peut pas les identifier et qu'il 
faut compter sur les chefs de tribu pour les faire inscrire. 
15. En outre, dans le Togo sous administration fran
çaise, le système des tribus et les coutumes tribale:, 
semblent faire obstacle à la démocratie au lieu de con
tribuer à l'établir, comme c'est le cas dans d'autres 
parties de l'Afrique occidentale. Le système de paie
ment des droits coutumiers aux chefs, qui est encore en 
vigueur, peut sans aucun doute donner lieu à des abus. 
Quant aux chefs eux-mêmes, tout en les laissant remplir 
leur rôle social et spirituel, il faudrait leur enlever tout 
pouvoir politique et confier leurs fonctions administra
tives à des fonctionnaires rémunérés. D'autre part, il 
est décevant de constater que le nombre d'Africains 
employés par l'Administration est très faible. Si les 
Togolais qui ont reçu une certaine instruction hésitent 
à devenir fonctionnaires, ce n'est pas parce qu'ils sont 
incapables de tenir cet emploi, mais parce qu'on ne les 
pousse pas à le faire ou qu'on ne les y encourage pas. 
16. La situation économique du Territoire semble 
satisfaisante, bien que de nouveaux efforts soient néces
saires pour développer les petites industries familiales 
et que la prospérité future du Territoire exige un 
certain équilibre entre l'agriculture et l'industrie. Dans 
le domaine social, la situation est également satisfaisante. 
mais le système de la polygamie, qui existe toujou;s, 
crée des conditions voisines de l'esclavage et l'Autonté 
chargée de l'administration devrait combattre cette 
pratique. 

17. En ce qui concerne l'enseignement, les progrès 
réalisés dans l'enseignement des adultes ne correspon
dent pas à ceux que l'on a faits dans l'enseignement 



primaire. Dans l'Inde, l'expérience a montré que pour 
obtenir les meilleurs résultats dans le domaine de l'édu
cation des membres de la jeune génération, il faut en 
même temps instruire leurs aînés. Il importe également 
de réaliser un certain équilibre entre l'enseignement 
général et les divers types d'enseignement technique, 
de même qu'entre les systèmes d'enseignement dans la 
zone nord et dans la zone sud du Territoire. C'est une 
erreur de croire, comme la Mission de visite semble le 
faire dans son rapport (T/1041, par. 284) que l'isla
misme constitue un obstacle à l'enseignement féminin. 

18. D'une façon générale, il semble que l'on se soit 
préoccupé des besoins matériels de la population du 
Territoire aux dépens de ses besoins en matière poli
tique. Il faut espérer que l'Autorité administrante rendra 
possible, dans un avenir rapproché, la réalisation de 
progrès politiques analogues à ceux qui ont été obtenus 
dans les domaines économique, social et culturel. 

19. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) se déclare satis
fait des renseignements fournis par l'Autorité adminis
trante, par la Mission de visite et par le représentant 
spécial; il a noté avec une satisfaction particulière la 
compétence, la sincérité et la connaissance approfondie 
du Territoire sous tutelle dont le représentant spécial 
a fait preuve, et le fait qu'en le nommant, l'Autorité 
administrante a réalisé les espoirs exprimés dans la 
résolution 466 (XI) du Conseil de tutelle et la résolu
tion 653 (VII) de l'Assemblée générale. 

2~. Dans l'ensemble, les progrès réalisés dans le Terri
toire sont encourageants. La rivalité qui oppose les 
partis politiques du sud du Togo vient confirmer l'affir
mation du représentant spécial suivant laquelle les 
Togolais deviennent capables de s'administrer eux
!llêmes. L'administration du Territoire en tant que partie 
mtégrante de l'Union française permet au Togo de 
participer étroitement aux traditions libérales et démo
cratiques françaises qui servent les fins de la Charte et 
du régime de tutelle. Lorsque le moment sera venu, la 
France pourra donner suite au choix définitif que la 
population aura fait. 

21. Les coutumes des autochtones et leur culture ne 
doivent pas être rejetées brusquement ni prématuré
ment; il faut les adapter aux progrès politiques, et ces 
p_rogrès doivent s'accomplir régulièrement et patiemment 
SI J'on veut sauvegarder les valeurs essentielles des deux 
systèmes. Ceux qui insistent sur l'adoption immédiate 
du suffrage universel avant que la population ne soit 
prête à se soustraire à l'influence des chefs ne tiennent 
pas compte de la situation réelle et risquent de jeter la 
co.nfusion dans l'esprit de la population. La déclaration 
faite par le représentant spécial sur la façon dont les 
populations acceptent les méthodes nouvelles est encou
rageante, et le Conseil espère apprendre l'an prochain 
que le projet de loi prévoyant l'établissement d'un 
Conseil de gouvernement a été adopté. Il faut féliciter 
l'Autorité administrante d'avoir établi des conseils de 
circonscription et des conseils municipaux·, et de se 
proposer d'étendre leurs pouvoirs. Il est à souhaitèr 
que le nombre des électeurs inscrits continue d'aug
menter, comme il l'a fait au cours des trois dernières 
années. 

2f. Le relâchement de la tension entre les dèux prin
cipaux partis politiques est un fait encourageant. Il 
faut espérer que l'Autorité chargée de l'administration 
s'efforcera non seulement de rendre justice aux deux 
partis, mais encore de le faire ouvertement et de main
tenir la plus grande liberté possible d'expression et 
d'assemblée, dans les limites compatibles avec le main-
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tien de l'ordre public, afin de supprimer toutes les causes 
de griefs dans ce domaine. Quant aux chefs des partis 
politiques, ils devraient agir avec un sens élevé des 
nouvelles responsabilités qui leur incombent. 
23. La création d'un tribunal du travail destiné à 
régler les différends entre employeurs et employés est 
également encourageante. 
24. L'Autorité administrante devrait envisager la pos
sibilité de prendre un engagement avec les boursiers 
de manière qu'un plus grand nombre d'Africains qua
lifiés reviennent au Togo se mettre au service de l'Ad
ministration. 

25. Il faut noter avec satisfaction le plan quadriennal 
qui vise à accroître la production, la diversification des 
cultures et les progrès généraux accomplis dans le 
domaine de l'agriculture. Les efforts doivent se pour
suivre pour le classement des forêts, le reboisement et 
l'éducation de la population dans ce domaine. Le Con
seil est impatient de connaître les résultats des enquêtes 
entreprises en ce qui concerne les ressources minérales. 
Les propositions de la Mission de visite au sujet des 
prix offerts aux producteurs agricoles semblent raison
nables et l'Autorité chargée de l'administration pourrait 
continuer d'examiner ce problème afin d'assurer aux 
producteurs autochtones un bénéfice équitable sur leurs 
cultures d'exportation. 
26. La France paie maintenant un tiers des dépenses 
générales du Territoire; cette contribution est généreuse, 
mais le Territoire pourra sans aucun doute supporter 
une plus grande partie du fardeau au fur et à mesure 
que son économie se développera. 
27. Le plan quadriennal a donné des résultats encou
rageants dans le domaine de la santé et de l'enseigne
ment. Le Conseil se félicite de la disparition presque 
totale de la maladie du sommeil ainsi que de l'activité 
croissante des équipes mobiles de santé publique dans 
leur lutte contre des maladies comme le paludisme et la 
lèpre; il reste cependant beaucoup à faire pour combattre 
la méningite, le pian, la syphilis et la tuberculose, mais 
l'Autorité chargée de l'administration déploie une grande 
énergie pour lutter contre ces maladies. On notera avec 
beaucoup de satisfaction que 20,34 pour 100 du budget 
est consacré à la santé publique, et que les services mé
dicaux, dans le Territoire, sont gratuits. 
28. M. Scott espère que le représentant spécial pourra 
expliquer pourquoi le document T /L.409 donne le chiffre 
de 17 pour 100 en ce qui concerne les crédits affectés 
à l'éducation, alors que le document T/1041 donne le 
chiffre de 14 pour 100. Le rythme du développement de 
l'enseignement est relativement plus élevé dans le Nord, 
et c'est là un fait encourageant. L'Autorité administrante 
a indiqué que les effectifs scolaires représentent 34,45 
pour 100 de la population d'âge scolaire; ce chiffre, qui 
doit être l'un des plus élevés pour l'Afrique, montre 
cependant qu'il reste beaucoup à faire avant que tous 
les enfants aient accès à l'instruction. Les progrès réa
lisés dans le domaine de l'enseignement sont satisfai
sants, mais l'Autorité chargée de l'administration doit 
poursuivre ses efforts dans tous les domaines. 
29. M. SERRANO GARCIA (Salvador) fait obser~ 
ver que ni l'un ni l'autre des deux Territoires sous 
tutelle du Togo, pris séparément, ne constitue une unité 
géographique naturelle. Cette situation soulève des 
problèmes auxquels il convient d'attacher une attention 
t?ute particulière si l'on veut fonder la structure poli
tique de· ces futurs Etats sur une base solide. 
30. Il ne faut négliger aucun effort pour réduire la 
tension qui existe entre le Parti togolais du progrès et 



le Comité de l'Unité togolaise, et instituer entre ces 
deux partis des relations d'amitié et de compréhension.-
31. M. Serrano Garcia note que l'Autorité adminis
trante a érigé la subdivision de Dapango en cercle et 
que le nombre des électeurs inscrits atteindra bientôt 
100.000 ou 120.000. Il convient de redoubler d'efforts 
pour préparer la population autochtone à participer à 
l'administration du Territoire. 
32. Le rapport de l'Autorité administrante 1 laissait 
entendre que seuls les citoyens français peuvent accéder 
aux fonctions de juge; au cours de la 500ème séance 
du Conseil, le représentant spécial et le représentant de 
la France ont corrigé cette impression, et les rapports 
futurs devraient être rédigés de façon à supprimer cette 
cause de malentendus. En ce qui concerne la limitation 
du nombre des avocats, M. Serrano Garcia pense, 
comme la Mission de visite (T/1041, par. 118), que 
l'exercice de la profession d'avocat devrait relever 
exclusivement de la compétence de hautes autorités 
judiciaires. 
33. Selon l'Autorité administrante, la déportation n'a 
jamais été appliquée dans les cas de délits politiques. 
Que cela soit dû au fait que cette peine s'est révélée 
excessive ou qu'on l'a jugée illégale, il est évident qu'on 
devrait l'abolir. M. Serrano Garcia est heureux de 
constater que les tribunaux coutumiers fonctionnent 
d'une façon satisfaisante, que trois nouveaux tribunaux 
coutumiers ont été institués et que des progrès ont été 
réalisés en matière d'état civil. 
34. Etant donné la pauvreté du sol et les ressources 
naturelles réduites, il faut s'efforcer d'assurer la pros
périté économique du Territoire, ce qui contribuera 
beaucoup à résoudre les problèmes sociaux et politiques. 
On peut constater avec satisfaction que l'Autorité admi
nistrante encourage la culture de produits qui se vendent 
bien sur le marché mondial, en donnant la priorité à la 
contruction d'embranchements routiers destinés à des
servir les zones éloignées des marchés, en créant des 
centres de formation agricole et en développant les 
méthodes de culture intensive pour remplacer la culture 
et l'élevage traditionnels par des procédés modernes et 
efficaces. 
35. Le fait que les licences d'exportation soient seule
ment octroyées à des firmes européennes qui, sous pré
texte qu'elles disposent de plus grands capitaux, sont 
jugées plus compétentes, pose un problème qu'il importe 
de résoudre. On a cherché à encourager le développe
ment des coopératives; cependant, malgré l'obstacle évi
dent que présente l'attitude individualiste du producteur 
autochtone, il ne faudrait rien négliger pour instituer 
le système coopératif sur des bases solides. La taxe qui 
frappe les chauffeurs de camions est relativement élevée 
et porte atteinte aux bénéfices des cultivateurs; il serait 
peut-être bon de la réduire. 
36. Le code du travail promulgué par l'Assemblée 
nationale française énonce un grand nombre de principes 
favorables à la justice et au progrès sociaux. Il convient 
d'autre part de féliciter l'Autorité administrante d'avoir 
relevé le salaire minimum des travailleurs et d'avoir 
construit de nouveaux logements pour les ouvriers, 
notamment près de la nouvelle huilerie d' Alokouégbé. 
37. L'Autorité administrante devrait donner suite à 
la proposition de la Mission de visite tendant à abolir 
les prestations coutumières payées aux chefs en nature 

1 Voir Rapport annuel du Gouvernement français à l' Assem
blée générale des Nations Unies sur l'administration du Togo 
placé sous la tutelle de la France, année 1952, Paris, Imprime
rie Chaix, 1953. 
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ou sous la forme de services, en faisant verser ces pres
tations en espèces, contre reçu. 
38. L'Administration a réalisé de grands progrès dans 
le domaine de la santé publique en fournissant aux 
hôpitaux et aux dispensaires un personnel compétent 
et une quantité abondante de médicaments. Elle devrait 
s'attacher de la même façon à prévoir un nombre de 
médecins suffisant pour les besoins du Territoire. 
39. Il y a lieu de féliciter l'Autorité administrante pour 
les progrès réalisés dans le domaine de l'enseignement, 
notamment en ce qui concerne l'accroissement de la 
fréquentation scolaire dans les écoles primaires de la 
région septentrionale, le plan visant à assurer l'ensei
gnement primaire à 90.000 enfants dans un délai de 
dix ans, et la construction d'écoles publiques et privées. 
Il faut espérer que l'Autorité administrante consacrera 
la même énergie à l'enseignement supérieur et à l'ensei
gnement technique et augmentera le nombre des bourses 
d'études à l'étranger. 
40. Si les progrès réalisés dans le domaine politique 
semblent limités, en revanche, dans les domaines écono
mique, social et de l'enseignement, les progrès sont 
tout à l'honneur de l'Autorité administrante, qui a 
contribué dans une grande mesure au bien-être du Terri
toire. M. Serrano Garcia exprime l'espoir que l'avenir 
verra de nouveaux progrès et que l'Autorité adminis
trante tiendra compte des recommandations qu'il vient 
de formuler. 
41. M. FORSYTH (Australie) déclare qu'il a été 
impressionné par les progrès accomplis dans le Terri
toire au cours de l'année ainsi que par la compétence et 
la courtoisie du représentant spécial. Une seule année 
est une trop courte période pour produire des résultats 
spectaculaires mais l'Autorité chargée de l'administra
tion a posé les fondations solides d'une société saine, 
d'un système économique viable et d'institutions démo
cratiques, conditions nécessaires de l'autonomie ou de 
l'indépendance d'un Territoire sous tutelle. 
42. Il est très satisfaisant de noter que la conscience 
politique s'accroît et que l'on accorde à la population 
des possibilités de plus en plus grandes pour participer 
aux affaires du Territoire. M. Forsyth rappelle notam
ment que les organes municipaux représentatifs ont pris 
de l'extension, que le statut municipal a été accordé à 
un plus grand nombre de villes et que des propositions 
ont été faites pour accroître les pouvoirs des conseils 
de circonscription. Le Conseil pourrait noter avec satis
faction les deux aspects suivants de la sage politique 
que suit l'Autorité chargée de l'administration. D'une 
part elle accroît les responsabilités de l'Assemblée terri
toriale dans le cadre des lois et décrets existants et grâce 
à une nouvelle législation, au point qu'elle ne néglige 
jamais l'opinion de cette Assemblée; et, d'autre part 
elle prépare la création d'un nouveau conseil exécutif: 

43. Ainsi que le Conseil l'a déclaré dans son rapport 
spécial sur les unions administratives (A/2151 ), adopté 
le 23 juillet 1952, les liens entre le Territoire sous 
tutelle et l'Union française ne sont en aucune manière 
incompatibles avec la Charte et l'Accord de tutelle. 

44. La sagesse de la politique suivie par l'Autorité 
chargée de l'administration dans l'application du droit 
coutumier se trouve confirmée puisqu'il est dès main
tenant possible de préparer la codification de ce droit. 
Le Conseil devrait manifester sa satisfaction à l'égard 
de la constitution d'un nouveau tribunal du travail. Il 
convient d'exprimer l'espoir que les deux partis poli
tiques feront preuve de plus de tolérance de façon à 
mieux travailler au progrès du pays. 



45. La position économique du Territoire est très saine 
et la première partie du plan économique semble avoir 
réussi grâce à l'appui financier provenant du FIDES 2• 

Le Conseil pourrait prendre acte de l'augmentation de 
la production agricole, de la variété des cultures desti
nées à l'exportation et des mesures pleines de pro
messes qui ont été prises pour industrialiser le pays, 
telles que la construction d'usines pour l'huile de palme 
et le tapioca. De grands efforts ont été accomplis en 
matière forestière; M. Forsyth est d'accord avec le 
représentant de la Belgique pour souligner l'importance 
du classement des forêts et du reboisement. 
46. Il est décevant de constater que les efforts éner
giques entrepris pour rendre populaires les coopératives 
n'ont pas été couronnés de succès mais les habitants 
autochtones ont besoin de temps pour s'habituer à cette 
forme d'entreprise. Le Conseil devrait prendre acte 
que la France assure une formation spéciale en matière 
de techniques coopératives qui, jointe à une publicité 
appropriée, devrait favoriser le développement des 
coopératives dans le Territoire. 
47. Le service d'hygiène mobile et de prophylaxie a 
accompli un travail remarquable dans les districts éloi
gnés en améliorant l'éducation des habitants en matière 
d'hygiène et en renforçant leur confiance dans les excel
lents services médicaux mis à leur disposition. Parmi 
les autres formes d'assistance médicale dont le fonction
nement est satisfaisant, il convient tout spécialement de 
relever les campagnes contre le paludisme et la maladie 
du sommeil, à la suite desquelles cette dernière maladie 
a presque entièrement disparu. 
48. L'Autorité chargée de l'administration doit être 
félicitée pour ses efforts en matière d'éducation notam
ment en ce qui concerne la suppression des différences 
entre le Nord et ·le Sud au sujet de la création de 
nouvelles classes. L'UNESCO a noté que le nombre des 
écoles, des classes et des maîtres s'accroît sans cesse et 
que l'Autorité chargée de l'administration a pris des 
mesures pour remédier à la différence qui existe entre 
le nombre des garçons et des filles qui fréquentent l'école. 
49. Personne ne saurait prétendre que les conditions 
qui règnent dans le Territoire sous tutelle soient par
faites mais il est satisfaisant de noter qu'un progrès 
réel a été accompli et que l'on se rapproche de la 
manière la plus rapide possible des objectifs fixés par 
la Charte. Il est encourageant de noter qu'au cours de 
ces débats les critiques à l'égard de l'Administration 
française du Togo ont été présentées, en général, d'une 
façon constructive et mesurée et que, pour cette raison, 
elles seront utiles à l'Autorité chargée de l'administra
tion. 

La séance est suspendue à 15 h. 45; elle est reprise 
à 16 h. 15. 

Examen de la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration bri· 
tannique (suite) 

[Points 3, c, 4, 5 et 7 de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION (T /L.404 ET 
ADD.1, T/L.418) 

50. M. GERIG (Etats-Unis d'Amérique), président 
du Comité de rédaction, présente au Conseil le rapport 
du Comité de rédaction (T/L.418). 
51. Il attire l'attention du Conseil sur le paragraphe 6 
qui précise que le Comité de rédaction a décidé de ne 

2 Fonds d'investissement pour le développement économique 
et social des Territoires d'outre-mer. 
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formuler aucune conclusion ou recommandation au 
sujet des modifications constitutionnelles qui ont été 
envisagées pour la Nigéria et le Cameroun parce que le 
Comité permanent des unions administratives étudie 
actuellement cette question et présentera un rapport sur 
ce point après le 15 mai 1954. Jusqu'à ce que le rapport 
de ce Comité ait été reçu, le Conseil ne serait guère en 
mesure de présenter des recommandations à ce sujet. 
52. Il signale également à l'attention du Conseil le 
paragraphe 7 et explique que le Comité de rédaction n'a 
pas estimé pouvoir traiter la question du temps néces
saire pour arriver à l'autonomie ou à l'indépendance 
puisque cette question sera discutée ultérieurement par 
le Conseil. 
53. Le Président met aux voix les recommandations 
contenues dans le rapport du Comité de rédaction 
(T/L.418, par. 8 à 24). 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, la recom
mandation figurant au paragraphe 8 est adoptée. 
54. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) explique qu'il a voté contre la 
recommandation parce que celle-ci contient les mots 
"félicite l'Autorité administrante du progrès politique 
accompli dans le Territoire sous tutelle au cours de la 
période considérée"; en effet, sa délégation estime qu'en 
s'exprimant ainsi le Conseil ne tient pas compte des 
faits. 
55. En ce qui concerne la recommandation figurant au 
paragraphe 9, M. Tsarapkine demande qu'elle soit mise 
aux voix en quatre parties, à savoir: 1) depuis le début 
du paragraphe jusqu'aux mots "revision de la Consti
tution" ; 2) depuis les mots "le Conseil recommande en 
conséquence" jusqu'aux mots "partie septentrionale du 
Territoire"; 3) depuis les mots "et approuve" jusqu'aux 
mots "mouvement populaire en faveur de la réforme" ; 
4) depuis les mots "le Conseil recommande en outre" 
jusqu'aux mots "des organismes de l'administration 
locale". 
56. M. RYCKMANS (Belgique) demande que les 
mots "mais aussi dans la partie septentrionale du Terri
toire", au paragraphe 9, soient mis aux voix séparément. 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, la première 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
deuxième partie de la recommandation, jusqu'aux mots 
udans la partie méridionale", est adoptée. 

Par 6 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le membre 
de phrase ((mais aussi dans la partie septentrionale du 
Territoire" est adopté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la troisième 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la der
nière partie de la recommandation est adoptée. 

Par 10 voix contre zéro, avec 2·abstentions, l'ensemble 
de la recommandation est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 10 est adoptée. 

57. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) précise qu'il a voté en faveur de 
la recommandation dans son ensemble, mais que sa 
délégation ne peut se rallier à la thèse selon laquelle le 
développement de l'instruction générale devrait précéder 
l'accession à l'autonomie et le progrès politique. 

Par 10 voix contre une, avec une abstention, la 
recommandation' figurant au paragraphe 11 est adoptée. 



58. M. FORSYTH (Australie) prec1se qu'il a voté 
en faveur de la recommandation, étant entendu que les 
mots "l'indépendance économique" signifient une plus 
grande indépendance économique ou une plus grande 
diversification de la production ; ils ne sauraient être 
interprétés comme une affirmation selon laquelle il serait 
possible d'amener un Territoire comme le Cameroun 
sous administration britannique à l'indépendance totale 
sur .le plan économique, quels que puissent être les 
efforts déployés par l'Autorité administrante. 

Par 9 z_:oix contre zéro, avec 3 abstentions, la recom
mandation figurant au paragraphe 12 est adoptée. 
59. M. RYCKMANS (Belgique) déclare qu'il s'est 
abstenu parce que cette recommandation lui paraît inu
tile. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 13 est adoptée. 

Par 10 voix contre une, avec une abstention, la recom
mandation figurant au paragraphe 14 est adoptée. 
60. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare qu'il a voté contre le 
paragraphe 14 parce que le Conseil y exprime l'espoir 
de voir les Bakwéris réinstallés sur de nouvelles terres, 
alors qu'ils demandent la restitution de leurs propres 
terres. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 15 est adoptée. 
61. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que la recommandation 
figurant au paragraphe 16 soit mise aux voix en deux 
parties, le Conseil se prononçant tout d'abord sur le 
premier membre de phrase jusqu'aux mots "des poli
tiques de base de la Corporation", puis sur le reste du 
paragraphe, à partir du mot "recommande". Il propose 
également de remplacer le membre de phrase "que l'on 
continue à prendre toutes les mesures possibles "par 
les mots "que l'on prenne toutes mesures". 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, la proposition 
tendant à remplacer le membre de phrase "que l'on 
continue à prendre toutes les mesures possibles" par 
les mots "que l'on prenne toutes mesures'' est rejetée. 

Par 6 voix contre une, avec 5 abstentions, la première 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 10 voix contre zéro, avec une abstention, la 
deuxième partie de la recommandation est adoptée. 

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ensemble 
de la recommandation est adopté . . 

Par 10 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la recom
mandation figurant au paragraphe 17 est adoptée. 
62. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que la recommandation 
figurant au paragraphe 18 soit mise aux voix en trois 
parties, à savoir: 1) le début du paragraphe jusqu'aux 
mots "et sanitaires"; 2) depuis les mots "estime néan
moins" jusqu'aux mots "Cameroun septentrional"; 3) 
depuis les mots "le Conseil recommande" jusqu'à la fin. 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, la première 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
deuxième partie de la recommandation est adoptée. 
. . Par 10 voix contre une, avec une abstention la 
troisième partie de la recommandation est adoptée.' 

Par 10 ~·oix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ensemble 
de la recommandation est adopté. 

63.. ~- TS~~APKINE . (Union d~s Républiques 
socm!tstes sov1et1ques) exp!tque que, s'li a voté contre 
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la première partie de la recommandation, c'est qu'il y 
est fait état d'améliorations qui auraient été apportées 
pendant la période considérée aux services médicaux 
et sanitaires, alors qu'en réalité la situation est lamen
table. 
64. Il a voté également contre la troisième partie parce 
que les améliorations à apporter aux services médicaux 
y sont subordonnés à l'augmentation des recettes. Or 
ces améliorations sont à la charge de l'Autorité admi
nistrante, que celle-ci puisse ou non percevoir des impôts 
supplémentaires dans le Territoire. 
65. Ce sont là les raisons pour lesquelles M. Tsarapkine 
s'est abstenu sur l'ensemble de la recommandation. 

Par 9 voix contre une, avec 2 abstentions, la recom
mandation figurant au paragraphe 19 est adoptée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
reconmtandation figurant au paragraphe 20 est adoptée. 
66. M. RYCKMANS (Belgique) demande que la 
recommandation figurant au paragraphe 21 soit mise 
aux voix en trois parties, à savoir: 1) le membre de 
phrase "qui ferait appel au besoin à une assistance 
internationale"; 2) le début du paragraphe jusqu'aux 
mots "en vue de supprimer l'analphabétisme" avec ou 
sans ledit membre de phrase; 3) depuis les mots "tout 
en fixant" jusqu'à la fin du paragraphe. 
67. M. FORSYTH (Australie) désire expliquer son 
vote avant que la recommandation ne soit mise aux 
voix. II ne pourra voter en faveur de cette recomman
dation parce qu'elle comprend les mots "un programme 
d'éducation des masses", ce qui implique que le Conseil 
de tutelle peut s'arroger le droit de donner des instruc
tions à une Autorité administrante quant aux mesures 
administratives précises à adopter pour mettre en œuvre 
des principes généraux. 
68. En outre, M. Forsyth ne peut accepter l'idée qui 
est soutenue implicitement dans le dernier membre de 
phrase "tout en fixant un délai pour l'accomplissement 
de cette tâche". Il est en effet impossible à une Autorité 
administrante quelle qu'elle soit, de fixer un délai pour 
la suppression de l'analphabétisme dans un Territoire 
où le nombre des analphabètes est très élevé. 
69. Pour toutes ces raisons la délégation australienne 
sera obligée de voter contre l'ensemble de la recomman
dation. 
70. M. SINGH (Inde) déclare qu'il votera en faveur 
de la dernière partie de la recommandation. L'Inde, où 
la proportion des personnes sachant lire et écrire n'était 
que de 7 pour 100 en 1947, s'est fixée un délai de 16 ans 
pour supprimer complètement l'analphabétisme; il ne 
voit pas pourquoi il serait plus difficile de fixer un délai 
dans un Territoire sous tutelle. 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, le membre de 
phrase "qui ferait appel au besoin à une assistance inter
nationale" est adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec 2 abstentions, la première 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 8 voix contre 3, avec une abstention, la dernière 
partie de la recommandation est adoptée. 

Par 8 voix contre 3, avec une abstention, l'ensemble 
de la recommandation est adopté. 
71. M. RYCKMANS (Belgique) explique qu'il a 
voté contre la recommandation parce que, selon lui, 
fixer un délai pour supprimer l'analphabétisme est 
absurde. 
72. M. DOISE (France) déclare qu'il a voté contre 
l'ensemble de la recommandation d'une part parce que 
sa délégation estime qu'il est absolument illusoire de 



fixer un délai pour la suppression de l'analphabétisme, 
d'autre part, parce que le Conseil de tutelle ne doit pas 
intervenir directement dans des questions telles que les 
programmes d'enseignement, qui sont du ressort exclusif 
de l'administration. 

Comité au courant, la délégation de l'Australie n'a pas 
d'objection, mais si le Comité veut obtenir ces rensei
gnements pour faire des recommandations à l' Aut~rité 
administrante, la délégation australienne ne peut acceder 
à la demande du Comité permanent. 

RAPPORT PROVISOIRE DU CoMITÉ PERMANENT DES 

UNIONS ADMINISTRATIVES (T /L.408) 
73. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) précise qu'il 
s'est abstenu sur la recommandation figurant au para
graphe 21, comme d'ailleurs sur toutes les autres recom-
mandations, mais il espère que l'on n'en déduira pas 82. M. McKAY (Etats-Unis d'Amérique), parlan~ en 
que le Gouvernement du Royaume-Uni est prêt à sa qualité de président du Comité permanent des ~~IOns 
accepter les propositions qui y sont énoncées. administratives, déclare que les membres du Comtte ont 

Par 10 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la recom- estimé qu'ils ne disposaient pas de renseignements suffi-
mandation figurant au paragraphe 22 est adoptée. sants pour établir un rapport définitif. En ~em~ndant 

des renseignements sur les changements constttutwnn~l~ 
74. M. RYCKMANS (Belgique) s'est abstenu parce envisagés dans la Nigéria et le Cameroun, le Comtte 
qu'il n'est pas convaincu que des étudiants n'aient pu, cherche seulement à obtenir le plus de renseignements 
faute .de bourse, poursuivre leurs études; or, on ne possibles avant d'établir un rapport sur lequel le Conseil 
serait fondé à accroître le nombre des bourses que s'il pourra éventuellement fonder sa décision. 
y avait des étudiants dans ce cas. 83. Le PRESIDENT propose au Conseil d'approuver 
75. M. TSARAPKINE (Union des Républiques le rapport provisoire (T/L.408) et de renvoyer ainsi 
socialistes soviétiques) propose que les mots "continue à sa prochaine session l'examen de l'union administrative 
d'accorder la plus grande attention à la nécessité d'at- concernant le Cameroun sous administration br~tannique. 
teindre" soient remplacés par les mots "prenne toutes 84. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
les mesures nécessaires pour atteindre". , . 

socialistes soviétiques) proteste energtquement contre 
Par 6 voix contre 4, avec 2 abstentions, l'amendement la façon dont est !raitée la ques~ion des unions a~mi-

de l'Union soviétique est rejeté. nistratives. On presente la quesbon sous un faux JOUr 
Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la en considérant chaque Territoire séparément, au lieu 

recommandation figurant au paragraphe 23 est adoptée. d'envisager le problème dans son ensemble. D'ailleurs, 
76. M. TSARAPKINE (Union des Républiques les unions administratives en général font l'objet d'un 
socialistes soviétiques) estime que le membre de phrase point de l'ordre du jour du Conseil (point 7). Le repré-
"constatant avec satisfaction que le nombre des maîtres sentant de l'Union soviétique propose en conséquence 
a augmenté pendant la période considérée" donne une d'ajourner l'examen du rapport provisoire sur le Ca-
idée complètement fausse de la situation. Le document meroun sous administration britannique jusqu'à ce que 
de travail établi par le Secrétariat (T jL.404) indique le Conseil ait reçu les autres rapports relatifs aux 
qu'en 1952 le Territoire sous tutelle comptait deux unions administratives. La délégation soviétique se 
centres de formation pédagogique de moins qu'en propose de présenter un projet de résolution sur les 
1951, avec un effectif total de 275 élèves, au lieu de unions administratives en général. 
340 en 1951. M. Tsarapkine propose en conséquence 85. M. FORSYTH (Australie) estime que la propo-
de supprimer le membre de phrase précité et de donner sition du représentant de l'URSS est superflue. Si le 
au début du paragraphe la rédaction suivante: "Le Con- Conseil adopte le rapport provisoire sur le Cameroun 
seil, notant qu'il existe toujours ... " sous administration britannique, il ajournera ainsi la 
77. Sir Alan BURNS (Royaume-Uni) fait remarquer question à sa prochaine session et le représentant de 
que l'on demande au Conseil de constater avec satis- l'URSS aura toute latitude de présenter les recomman-
faction que le nombre des maîtres a augmenté, mais qu'il dations qu'il estime nécessaires. 
n'est pas fait mention des instituteurs en cours de stage. 86. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
78. M. TSARAPKINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) tient à bien préciser que sa pro-
socialistes soviétiques) répond que, dans ce cas, le mem- position ne tend nullement à ajourner l'examen du rap-
bre de phrase qu'il a critiqué n'a rien à voir avec la port provisoire sur le Cameroun sous administration 
recommandation qui concerne la formation des maîtres. britannique à la prochaine session, mais bien à une date 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'amendement ultérieure au cours de la présente session. Renvoyer 
de l'Union soviétique est rejeté. l'ensemble du problème d'une session à l'autre fait sim-

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la plement le jeu des Autorités administrantes qui essaient 
recommandation figurant au paragraphe 24 est adoptée. soit de rattacher les divers Territoires sous tutelle à 
79. Le PRESIDENT attire l'attention du Conseil sur leurs colonies voisines, soit de les incorporer dans 
la recommandation figurant au paragraphe 3 du docu- l'Union française. Les Autorités administrantes resser-
ment T/L.418. rent constamment les liens administratifs entre les Ter

ritoires sous tutelle et leurs colonies voisines, si bien 
Par 11 voix contre une, la recommandation est qu'en fin de compte il deviendra impossible pour ces 

adoptée. Territoires de regagner leur liberté sans intervention di-
80. Le PRESIDENT propose au Conseil de prendre recte de l'Organisation des Nations Unies. La situation 
note des observations présentées par le Comité de rédac- constitutionnelle et le statut des Territoires sous tutelle 
tion aux paragraphes 6 et 7 de son rapport. ont déjà considérablement empiré et le Conseil ne doit 

Il en est ainsi décidé. pas retarder davantage l'examen de cette question. 
81. M. FORSYTH (Australie) fait remarquer que le 87. M. SCOTT (Nouvelle-Zélande) fait observer que 
paragraphe 6 n'indique pas clairement la raison pour depuis plusieurs années le Conseil suit la méthode qui 
laquelle le Comité permanent des unions administratives consiste à examiner les rapports particuliers du Comité 
demande des renseignements sur les changements consti- permanent des unions administratives dans le cadre de 
tutionnels envisagés. S'il s'agit uniquement de tenir le ses travaux relatifs à chacun des territoires auxquels ils 
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s'appliquent. Le représentant de l'URSS ne s'est jamais 
opposé jusqu'alors à cette méthode. Il ne s'est pas 
opposé non plus à l'examen des rapports de la Mission 
de visite un par un, bien que ces rapports soient inscrits 
en un seul et même point de l'ordre du jour. 

88. M. RYCKMANS (Belgique) dit qu'il est tout à 
fait d'avis que le Conseil examine les autres rapports 
relatifs aux unions administratives lorsque le représen
tant de l'Union soviétique le désirera. En ce qui concerne 
le rapport sur le Cameroun sous administration britan
nique, il faut observer que certains changements consti
tutionnels sont imminents dans ce Territoire et le Con
seil ne ferait que perdre du temps en examinant une 
situation qui ne sera plus la même dans six mois. Aussi 
la seule méthode raisonnable consiste-t-elle à retarder 
l'examen de l'union administrative entre le Cameroun 
sous administration britannique et la Nigéria jusqu'au 
moment où la nouvelle réforme constitutionnelle aura 
pris effet. 
89. M. McKA Y (Etats-Unis d'Amérique) expose les 
considérations suivantes : premièrement, le Conseil de 
tutelle a jugé que son rapport définitif était bien plus 
facile à lire lorsque tous les renseignements concernant 
tel Territoire donné étaient réunis dans une même sec
tion et c'est pour cette raison que le Comité permanent 
des unions administratives a pris pour méthode de pré
senter sur chaque Territoire un rapport séparé; deu
xièmement, bien que le problème des unions adminis
tratives forme un tout, il présente dans chacun des 
Territoires des aspects différents; troisièmement, le 
Conseil a examiné, à sa onzième session, un rapport 
spécial très complet sur l'ensemble de la question des 
unions administratives (T/1026 et Corr.l et Add.l). 
Depuis lors, la méthode qui consiste à examiner chaque 
union administrative séparément, dans le cadre des 
travaux relatifs à chacun des Territoires intéressés, a 
donné toute satisfaction; M. McKay estime que le Con
seil a tout intérêt à continuer de suivre cette méthode. 

90. M. TSARAPKINE (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit que si les unions adminis
tratives peuvent varier d'un Territoire à l'autre sur des 
points de détail, cependant le principe reste le même 

Printed in Canada 

184 

dans tous les cas: il est inadmissible qu'un Territoire 
sous tutelle soit absorbé par une colonie voisine. En 
vertu du régime international de tutelle, l'Organisation 
des Nations Unies possède certaines fonctions de con
trôle et elle a conclu des accords de tutelle plaçant chacun 
des Territoires intéressés sous l'administration d'une 
Autorité. Les Autorités administrantes sont responsa
bles de leur administration devant l'Organisation des 
Nations Unies. A toutes les sessions du Conseil, on a 
exprimé des objections contre le système des unions 
administratives. Seule l'opposition des Autorités admi
nistrantes a empêché le Conseil de résoudre le problème 
de manière satisfaisante et en tenant compte des aspi
rations des habitants des Territoires sous tutelle, qui ont 
adressé à l'Organisation des Nations Unies de nom
breuses pétitions s'opposant à l'incorporation de leurs 
Territoires dans des colonies voisines. 
91. Le Conseil est d'autant plus tenu de prendre rapi
dement une décision sur le problème des unions adminis
tratives dans son ensemble qu'une réforme constitution
nelle est imminente au Cameroun sous administration 
britannique. Les Autorités administrantes espèrent sans 
aucun doute placer le Conseil devant un fait accompli ; 
le Conseil doit les en empêcher. 
92. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du 
représentant de l'URSS tendant à ajourner l'examen du 
rapport provisoire sur le Cameroun sous administration 
britannique jusqu'à ce que le Conseil ait reçu les rapports 
sur les autres Territoires sous tutelle. 

Par 6 voix contre 2, avec 4 abstentions, cette propo
sition est rejetée. 
93. M. TARAZI (Syrie) déclare avoir voté pour cette 
proposition car il pense, comme le représentant de 
l'URSS, qu'il vaudrait mieux examiner l'ensemble de 
la question des unions administratives. 
94. Le PRESIDENT met aux voix le rapport provi
soire du Comité permanent des unions administratives 
sur le Cameroun sous administration britannique (T / 
L.408). 

Par 9 voix contre une, avec 2 abstentions, ce rapport 
est adopté. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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